
BUDGET PREVISIONNEL 2016 (en euros) 
 

DEPENSES : 122 406 
 

 
 

RECETTES : 140 862 

 
 
 

EXCEDENT : 18 456 
 

Les prévisions budgétaires pour 2016 font apparaître le maintien d’un excédent 
courant significatif (18 456€) auquel viendra s’ajouter un intéressement versé par le 
diocèse au titre du denier du culte (+4 300€), lié à notre bonne performance en 2015 
(118 000€ soit +10,1%). Avec l’excédent de 2015, le résultat de l’exercice permettra de 
financer l’important programme de travaux et d’investissement d’ores et déjà engagé 
depuis le début de l’année, représentant une dépense de près de 42 700€, et 
d’amorcer, grâce à l’utilisation d’une partie de nos réserves, et si les autorisations 
nécessaires sont obtenues, les travaux de réhabilitation de la crypte. 
 
Principaux travaux d’ores et déjà engagés en 2016 : 
- L’installation des écrans dans l’église (environ 17 000€) 
- la réfection de la toiture de l’église et des gouttières des salles (11 716€) 
- colmatage des vitraux (5640€) 
- toiture presbytère (8 247€) 
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N° spécial "Economie" mai 2016 
 

Merci de votre fidélité à Sainte Pauline ! 
 
Je suis heureux de vous présenter la publication des comptes de notre paroisse. Je remercie le Conseil 
Pastoral aux Affaires Économiques dans la gestion mais aussi les responsables du comptage des quêtes, des 
dépôts en banque, de la comptabilité, du suivi des travaux, de l’entretien des locaux… Parmi eux, je veux 
exprimer ma gratitude à Antoine MERIEUX, nouveau Vice-Président du CPAE qui se dévoue avec rigueur et 
générosité à sa mission. Je suis aussi très heureux d’accueillir à nouveau Philippe GOUVRIT à la comptabilité 
après quelques mois d’absence. Je souhaite aussi remercier Olivier WINDSOR qui a tellement contribué aux 
travaux de ces dernières années ainsi qu’Etienne LEFORESTIER à qui j’ai désormais confié cette mission.  
 
Mais la publication des comptes est aussi et surtout l’occasion de vous remercier. En effet, notre paroisse 
ne dispose, pour assurer sa mission, que de votre générosité : denier, quêtes, dons et offrandes. En effet, 
votre participation régulière permet à votre paroisse de vous accompagner dans les étapes de votre vie 
(baptême, mariage…), de vous soutenir dans l’épreuve (deuil, accidents de la vie ...) mais aussi de vous 
aider à grandir dans votre foi par la liturgie, la catéchèse, la formation.  
 
Notre paroisse est en marche ! En 2014, nous avons choisi trois chantiers : favoriser la rencontre du Christ 
avec les parents du catéchisme, aider les jeunes adultes à passer à une foi personnelle, réorganiser les 
structures de la paroisse en vue de les rendre toujours plus missionnaires. Ils sont notre priorité pastorale. 
Ils commencent à porter du fruit. A cet effet, nous avons installé les écrans afin de projeter les paroles des 
chants et des prières. Ils permettent aux enfants, à leurs parents et à tous ceux qui sont éloignés de la foi, 
de mieux entrer dans une participation active à la messe, donc d’y rencontrer le Christ. Nous avons 
l’intention de réhabiliter la crypte afin qu’elle devienne un lieu de réunion mais aussi un espace de 
recueillement et de spiritualité. 
 
Votre paroisse bouge, se développe, a des projets ! 
Votre générosité jamais démentie est le beau signe de votre attachement à notre paroisse et à l’Église. 
Cette générosité s’exprime aussi par tous les services rendus bénévolement et discrètement. Visibles ou 
dans l’ombre, les bénévoles contribuent quotidiennement et généreusement à la vie de la paroisse et au 
service de la pastorale. Leur temps ne se mesure pas en euros ! Qu’ils soient infiniment remerciés pour le 
temps passé au service de tous.  
Ne relâchons pas nos efforts ! Je remercie chacun de vous, pour sa fidélité concrète, constante et pourquoi 
pas croissante envers notre paroisse ! 

Père Emmanuel GOUGAUD 

mailto:saintepauline11@wanadoo.fr


 

 

 

DEPENSES (en euros) 
 

 2015 2014 % 

Gros entretien et travaux 

(immobiliers et mobiliers) 
11 440 12 240 -7% 

Charges liées aux bâtiments (cf. détail) 
(eau, électricité, chauffage, impôts 

assurance, entretien divers) 
30 150 25 780 +17 % 

Charges de personnel  

(prêtre et laïcs) 
29 236 44 340 -34 % 

Frais directs de catéchèse 2 651 3 240 -18 % 

Frais de fonctionnement et 

autres charges 
47 267 50 775 -7 % 

    

ENSEMBLE DES DEPENSES  120 744 133 800 -10 % 

EXCEDENT 27 985 11 522  

Excédent après souscription 45 370   

TOTAL 166 114 145 323  
 

Des charges de fonctionnement nettement plus faibles qu’en 2014 (-10%) 
 

- Les charges liées aux bâtiments ont augmenté de 17% du fait notamment du poste énergie 
(décalage  des factures gaz en 2015 par rapport au niveau très bas de 2014), 

- Les charges de personnel ont diminué de 34 %. La baisse concerne les laïcs (-1 1347€), du 
fait du faible nombre d’heures effectué par la nouvelle secrétaire au cours des 9 premiers 
mois, mais aussi les prêtres (-3 904€) du fait notamment du départ du père Arsène à l’été 
2015. 

- A signaler, en septembre 2015, la résiliation du contrat d’entretien onéreux et peu satisfaisant 
qui nous liait à l’entreprise Ultranet, remplacé par le recrutement d’une nouvelle femme de 
ménage. Les frais de fonctionnement n’incluent donc plus depuis septembre 2015 la 
rémunération de l’entreprise ; 

- A signaler aussi l’imposition pour la première fois de la paroisse à l’impôt sur les sociétés 
(1251€), sur une partie des recettes liées à la mise à disposition des salles et de l’enclos  

 
En l’absence de dépenses d’investissements, les seuls travaux significatifs réalisés sur l’exercice 
sont les suivants : 
Rénovation des salles                                                                                        4700 
Réfection gouttières nord de l’église                                                                  2700 
Eclairage et VMC                                                                                               1860 
Abattage d’arbres dans l’enclos                                                                         1400 
Amélioration de la  sono de l’église (boucle magnétique)                                    780 

 

 
 
 

RECETTES (en euros) 
 

 2015 2014 % 

Quêtes dominicales 58 869 55 132 +7 % 

Offrandes 
(baptêmes, mariages, obsèques) 

14 969 17 941 -17% 

Dons divers 7 956 5 220 +52% 

Autres produits : prêts de salles, 

ventes livres, cierges, prod. fin. 
12 284 11 340 +8% 

Catéchèse 7 135 6 671 +7% 

Recettes de manifestations 47 516 49 019   -3 % 
    

RECETTES COURANTES 148 729 145 323 +2 % 

Souscription 2015 17 385 0  

ENSEMBLE DES RECETTES 166 144 145 323 +13% 

DEFICIT      

TOTAL 166 144 145 323  
 

 
 
 

Des recettes courantes en faible augmentation (+2%) 

 
- La hausse du produit des quêtes (+7%) est compensée par la baisse des offrandes (-17%), 
du fait essentiellement de la baisse du nombre d’obsèques 
- Les dons divers et le produit des prêts des salles et de l’enclos progressent sensiblement, 
notamment du fait de la mise à disposition de l’enclos à la société Merlin production pour 
l’implantation d’une cantine 
- En sens inverse, le résultat bénéficiaire de la Kermesse, 25 523€, est en baisse de 10% du 
fait de la baisse du chiffre d’affaires (-3,71%) et de la marge bénéficiaire des stands (- 7,5%).  
10% de ce résultat vient abonder chaque année la réserve de solidarité, 
 

 

Au total, la baisse sensible des dépenses courantes conjuguée à la stabilité globale 
des recettes porte l’excédent courant  de 2015 à 27 985€, qui a vocation à financer les 
dépenses de gros travaux et d’investissement (supérieures à 5000€ selon la 
terminologie du diocèse), qui sont traditionnellement importantes à Sainte Pauline. La 
charge de ces dépenses ayant été reportée comptablement sur l’exercice 2016, cet 
excédent,  auquel vient  s’ajouter le produit exceptionnel de la souscription 2014, 
(17 385€), permettra de financer les importantes opérations programmées en 2016. 

PRESENTATION DES COMPTES DE LA PAROISSE 



 


